
 

                      CONSEIL MUNICIPAL 
 Ville d’Antibes Juan les Pins                           séance du jeudi 15 décembre 2011 

  ----------------                  
 

GROUPE LA GAUCHE ET L’ECOLOGIE      

POUR ANTIBES JUAN-LES-PINS 
    

 

 

 

38-1 PARCELLES SISES LIEU-DIT « PLAINE DE LA BRAGUE » à VOCATION DE 

PRAIRIE HUMIDE – ACQUISITION EN INDIVISION ET PARTENARIAT AVEC LE 

CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS – CONVENTION – AUTORISATION 

DE SIGNATURE 

 

 

 

Nous approuvons ce rapport et nous souhaitons savoir si l’installation ou la réinstallation 

d’agriculteurs sera toujours possible après cette acquisition ? 

 

Ce point qui validait l’acquisition par préemption de la SAFER a disparu des documents 

que vous nous présentés. 


